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(54) Dispositif de commande de chronographe

(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande de chronographe comportant un premier le-
vier monté pivotant, actionné par un premier poussoir,
et limité dans son mouvement en direction du premier
poussoir par une première butée, et un deuxième levier
monté pivotant actionné par un deuxième poussoir, et
limité dans son mouvement en direction du deuxième

poussoir par une deuxième butée. Un ressort est monté
sur le deuxième levier.

Le premier levier est associé à un bras muni d’un
bec, ledit bec coopérant avec le ressort de manière que
lorsque l’un ou l’autre des deux leviers est actionné par
l’un des poussoirs, le bec et le ressort se déplacent l’un
par rapport à l’autre de manière que le bec est soumis à
la force de rappel du ressort.



EP 2 068 211 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande de chronographe. Plus particulièrement, elle
concerne un tel dispositif pour un chronographe muni
d’au moins deux poussoirs.
[0002] Elle s’applique notamment aux chronographes
dits « à deux temps» qui possèdent deux poussoirs, en
l’espèce un premier poussoir qui commande le départ et
l’arrêt d’un mécanisme de chronographe et un deuxième
poussoir qui commande la remise à zéro d’un compteur
et d’un organe d’affichage tel qu’une aiguille.
[0003] Les constructeurs souhaitent pouvoir faire en
sorte que la sensation de résistance obtenue lors de l’ac-
tionnement d’un premier poussoir reste constant par rap-
port à la résistance ressentie lors de l’actionnement d’un
deuxième poussoir et dans un mode préférentiel identi-
que tout en conservant l’indépendance des fonctions des
deux poussoirs. Ceci n’est pas toujours le cas pour les
chronographes connus, notamment quand un des pous-
soirs est actionné plus souvent que l’autre. Pour beau-
coup d’applications, il est d’ailleurs souhaité qu’une ré-
sistance égale pour les deux poussoirs soit obtenue,
c’est-à-dire qu’on souhaite que l’utilisateur ressente la
même résistance aussi bien quand il actionne le poussoir
arrêt/départ que lorsqu’il actionne le poussoir de mise à
zéro. D’autre part, il est souhaité que les fonctions des
deux poussoirs soient complètement indépendantes
l’une de l’autre.
[0004] Un dispositif de commande de chronographe
selon le préambule de la revendication 1 est notamment
connu du document GB 698 763. Ce document décrit un
mécanisme de chronographe comprenant deux pous-
soirs, chacun coopérant avec un levier monté pivotant.
Le premier levier coopère avec le deuxième de manière
à faire pivoter le deuxième levier lorsque le premier levier
est entraîné en rotation. Un ressort vient en appui sur un
tenon fixé au deuxième levier, de manière à le positionner
en butée contre le deuxième poussoir. Lorsque le deuxiè-
me levier est pivoté sous l’action du poussoir, il est sou-
mis à la force de rappel du ressort, tandis que le premier
levier est soumis à cette force de rappel indirectement
via le deuxième levier. Un inconvénient de ce mécanisme
est la dépendance des fonctions des deux poussoirs l’un
par rapport à l’autre.
[0005] L’invention a donc pour objectif de remédier à
cet inconvénient et de mettre à la disposition des utilisa-
teurs un dispositif de commande de chronographe cor-
respondant aux besoins expliqués ci-dessus.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de commande de chronographe selon la revendication
1. Ce dispositif comporte un premier levier monté pivo-
tant, actionné par un premier poussoir, et limité dans son
mouvement en direction du premier poussoir par une pre-
mière butée, ainsi qu’un deuxième levier monté pivotant
actionné par un deuxième poussoir, et limité dans son
mouvement en direction du deuxième poussoir par une
deuxième butée. Un ressort est monté fixe sur le deuxiè-

me levier.
[0007] Conformément à l’invention, le premier levier
est associé à un bras coopérant avec le ressort de ma-
nière que lorsque l’un ou l’autre des deux leviers est ac-
tionné par l’un des poussoirs, le bras et le ressort se
déplacent l’un par rapport à l’autre de manière que le
bras est toujours soumis à la force de rappel du ressort.
La résistance que l’utilisateur ressent lors de l’actionne-
ment d’un des poussoirs est donc déterminée par la force
de rappel dudit ressort et la géométrie du mécanisme, à
savoir la longueur des bras de levier impliqués. Si la force
de rappel du ressort diminue avec le temps, la résistance
ressentie lors de l’actionnement d’un des deux poussoirs
diminuera de manière que le rapport de ces deux résis-
tances l’une à l’autre reste toujours constant. La force
ressentie lors de l’actionnement du poussoir dépend bien
sûr aussi du frottement entre les éléments. Comme le
frottement est petit par rapport à la force de rappel du
ressort, il sera négligé par la suite.
[0008] Le bras peut être muni d’un bec et coopérer
avec le ressort par l’intermédiaire de ce bec. Il est éga-
lement possible de munir le bras d’une goupille ou une
cheville, le bras coopérant avec le ressort par l’intermé-
diaire de cette goupille ou cette cheville. Cette variante
permet de faire coopérer un bras et un ressort qui ne se
trouvent pas dans un même plan, ce qui est particuliè-
rement avantageux quand les deux leviers ne se trouvent
pas dans un même plan.
[0009] Selon un premier mode de réalisation, le bras
est solidaire du premier levier, et ledit premier levier pi-
vote dans un sens de rotation contraire à celui du deuxiè-
me levier. Ce mode de réalisation présente notamment
l’avantage d’être simple ce qui facilite le montage du dis-
positif et donc le montage du chronographe.
[0010] Il est évident que des nombreuses variantes de
ce premier mode de réalisation peuvent être imaginées,
toutes ces variantes tombant dans le champ de protec-
tion de la revendication 1. Le bras et le ressort peuvent
en principe coopérer via n’importe quel type de pièce
intermédiaire. Le ressort peut bien entendu avoir la forme
de n’importe quel type d’élément élastique. Il peut s’agir
d’un sautoir, mais il est également possible d’utiliser un
élément élastique solidaire avec le deuxième levier, no-
tamment un prolongement lié au levier par un tronçon
élastique.
[0011] Pour un tel dispositif dans lequel le bras est
solidaire du premier levier, ce dernier pivotant dans un
sens de rotation contraire à celui du deuxième levier, il
est particulièrement avantageux de choisir la géométrie
du dispositif de manière que la distance entre un axe de
pivotement du premier levier et une direction de la force
exercée sur le premier poussoir lors de son actionnement
est égale à la distance entre un axe de pivotement du
deuxième levier et une direction de la force exercée sur
le deuxième poussoir lors de son actionnement. Dans
ce cas, la résistance ressentie lors de l’actionnement du
premier poussoir est égale à la résistance ressentie lors
de l’actionnement du deuxième poussoir. Cette résistan-
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ce ne dépend que de la force de rappel du ressort et des
distances précitées ainsi que du frottement que l’on né-
gligera comme indiqué ci-dessus. Comme, lors de l’ac-
tionnement de n’importe lequel des deux poussoirs, le
bec et le ressort se déplacent l’un par rapport à l’autre
de manière que le bec est toujours soumis à la force de
rappel du ressort, le rapport des résistances ressenties
ne dépend que du rapport des bras de levier en jeu, et
donc que du rapport entre d’une part la distance entre
un axe de pivotement du premier levier et une direction
de la force exercée sur le premier poussoir, et d’autre
part la distance entre un axe de pivotement du deuxième
levier et une direction de la force exercée sur le deuxième
poussoir.
[0012] Selon un deuxième mode de réalisation, le bras
est monté pivotant et articulé à l’extrémité du premier
levier, ledit premier levier pivotant dans un même sens
de rotation que le deuxième levier, et le bras pivotant
dans un sens de rotation contraire à celui des deux le-
viers. De préférence, le bras est articulé au deuxième
levier pivotant autour du même axe que ledit deuxième
levier.
[0013] Si l’on souhaite que la résistance ressentie par
un utilisateur lors de l’actionnement d’un des poussoirs
soit la même pour les deux poussoirs, la géométrie du
mécanisme pourra être dimensionnée de manière ap-
propriée. On peut par exemple modifier le rapport des
moments nécessaires pour l’actionnement d’un poussoir
et donc le rapport des résistances ressenties en jouant
sur la longueur des bras de levier impliqués
[0014] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, la première et/ou la deuxième butée est for-
mée par le poussoir correspondant.
[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante de deux modes de réalisation pré-
férentielles, donnés à titre d’exemple non limitatif, et des
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue du côté rouage d’un
dispositif de commande de chronographe suivant un
premier mode de réalisation de l’invention, et

- la figure 2 représente une vue du côté rouage d’un
dispositif de commande de chronographe suivant un
deuxième mode de réalisation de l’invention.

[0016] Comme illustré à la figure 1, le dispositif de com-
mande de chronographe suivant un premier mode de
réalisation comporte un premier levier 20 monté pivotant
sur un premier pivot 25, actionné par un premier poussoir
10, et un deuxième levier 22 monté pivotant sur le même
pivot 25 et actionné par un deuxième poussoir 12. Les
deux leviers 20, 22 sont chacun limités dans leur mou-
vement en direction de leur poussoir 10, 12 respectif par
une butée non représentée dans la figure 1. Afin d’éviter
un actionnement simultané des deux poussoirs 10, 12,
les deux leviers 20, 22 sont fixés l’un à l’autre via une
goupille 28 qui peut se déplacer dans un trou longitudinal.
Le premier levier 20 se présente sous la forme d’une

bascule de remise à zéro et peut commander le dépla-
cement, par exemple, d’une tige-verrou de marteau con-
ventionnelle en vue de libérer un marteau tenu par un
ressort. Le deuxième levier 22, quant à lui, commande
l’arrêt et le départ d’un compteur du chronographe. L’in-
vention portant uniquement sur le dispositif de comman-
de, le mécanisme de chronographe en tant que tel ne
sera pas décrit en détail. Cependant, selon l’invention,
le dispositif peut en principe être utilisé avec n’importe
quel type de mécanisme horloger, notamment un méca-
nisme chronographe comprenant des systèmes du type
roue à colonnes ou came.
[0017] Comme on le voit dans la figure 1, un ressort
sautoir 30 est monté sur le deuxième levier 22 à l’aide
de deux tenons. Ledit ressort 30 possède une forme gé-
nérale sensiblement en V avec un bras immobile par rap-
port au deuxième levier 22 et un deuxième bras situé du
côté du premier levier 20. En outre, ledit ressort 30 com-
prend dans la partie extrême du bras situé du côté du
premier levier une encoche 32 ou un cran qui coopère
avec un bec 24 solidaire du premier levier 20. Ce bec 24
est tenu dans ladite encoche 32 par la force de rappel
du ressort 30. Lorsque le premier levier 20 est pivoté
sous l’action du premier poussoir 10 sur le pivot 25 en
direction de la flèche A, le bec 24 solidaire du premier
levier 20 doit surmonter la force de cran qui le tient dans
l’encoche 32 du ressort 30. Une fois que cette force est
surmontée, l’utilisateur sentira la résistance diminuer et
il saura que la remise à zéro souhaitée a été effectuée.
Si l’utilisateur continue à actionner le poussoir 10, le bec
24 ne se trouve plus dans ladite encoche 32, mais glisse
le long d’un plan incliné 34 avec lequel le ressort 30 se
termine, le premier levier 20 s’opposant toujours à la for-
ce de rappel du ressort 30. Ce plan incliné 34 assure
notamment le retour du levier 20, 22 quand l’utilisateur
relâche le poussoir 10, 12.
[0018] La résistance qui sera ressentie par un utilisa-
teur qui appuie sur le premier poussoir 10 afin de remettre
à zéro le mécanisme compteur du chronographe est
donc proportionnelle à la force de cran qui doit être sur-
monté pour sortir le bec 24 de l’encoche 32 dudit ressort
30.
[0019] Lorsque le deuxième levier 22 est pivoté sous
l’action du deuxième poussoir 12 sur le même pivot 25
en direction de la flèche B, il s’oppose également à cette
même force cran déterminé par la géométrie du ressort
30 et par sa force de rappel. Cependant, la force est dans
ce cas exercée par le déplacement du ressort 30 et non
par celui du bec 24. La force résultante étant la même
que lors d’un pivotement du premier levier 20, la sensa-
tion de résistance lors de l’actionnement du premier et
du deuxième poussoirs 10, 12 respectivement ne dépend
que du rapport des bras de levier effectifs dans chaque
cas, comme expliqué plus en détail par la suite.
[0020] La résistance qui sera ressentie lors de l’action-
nement du premier poussoir 10 est inversement propor-
tionnelle à la distance d1 entre l’axe de pivotement 25 du
premier levier 20 et la direction F1 de la force exercée
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sur le premier poussoir 10 lors de son actionnement. De
la même manière, la résistance qui sera ressentie lors
de l’actionnement du deuxième poussoir 12 est inverse-
ment proportionnelle à la distance d2 entre l’axe de pi-
votement 25 du deuxième levier 22 et la direction F2 de
la force exercée sur le premier poussoir 12 lors de son
actionnement. Si on veut que cette résistance soit la mê-
me pour les deux poussoirs 10, 12, il faut dimensionner
le dispositif illustré à la figure 1 afin que les distances d1
et d2 soient égales. On peut bien sûr aussi choisir un
rapport souhaité entre les distances d1 et d2 qui est su-
périeur à u inférieur à 1.
[0021] La figure 2 montre un dispositif de commande
de chronographe suivant un deuxième mode de réalisa-
tion. Dans ce deuxième mode de réalisation, les élé-
ments identiques à ceux décrits en liaison avec la figure
1 seront désignés par des mêmes références numéri-
ques. Le dispositif comporte, comme pour le premier mo-
de de réalisation, un premier levier 20 monté pivotant sur
un premier pivot 25, actionné par un premier poussoir
10, et un deuxième levier 22 monté pivotant sur un
deuxième pivot 21 et actionné par un deuxième poussoir
12. Les deux leviers 20, 22 sont chacun limités dans leur
mouvement en direction de leurs poussoirs 10, 12 res-
pectifs par une butée non représentée. A la différence
du premier mode de réalisation, le deuxième mode de
réalisation comporte un bec 24 coopérant avec l’encoche
32 du ressort 30, ce bec 24 n’étant pas solidaire du pre-
mier levier 20, mais solidaire d’un bras 26 articulé au
premier levier 20 à un endroit désigné par la référence
27 dans la figure 2. Ce bras 26 est monté pivotant sur le
même pivot 21 que le deuxième levier 22, mais il pourrait
aussi être monté pivotant sur un troisième pivot. En tous
les cas, le premier levier 20 et le deuxième levier 22 pi-
votent dans un même sens B, tandis que le bras 26 pivote
dans le sens contraire A. Néanmoins, comme pour le
mode de réalisation illustré à la figure 1, la sensation de
résistance lors de l’actionnement du premier et du
deuxième poussoirs 10, 12 respectivement ne dépend
que du rapport des bras de levier effectifs dans les deux
cas et donc que de la géométrie du dispositif. Comme
pour le premier mode de réalisation décrit ci-dessus, la
résistance qui sera ressentie lors de l’actionnement d’un
des deux poussoirs 10, 12 est inversement proportion-
nelle à la distance d1, d2 entre l’axe de pivotement du
levier 20, 22 associé et la direction F1, F12 de la force
exercée sur le poussoir 10, 12 en question lors de son
actionnement. Dans le but de dimensionner le dispositif
montré dans la figure 2 afin que cette résistance soit la
même pour les deux poussoirs 10, 12, il est nécessaire
de tenir compte non seulement des distances d1 et d2,
mais aussi de la distance entre l’articulation 27 du bras
26 et le pivot 28 sur lequel pivotent le bras 26 et le deuxiè-
me levier 22, ainsi que de l’emplacement dudit pivot 26
par rapport au ressort 30 et au bec 24.

Revendications

1. Dispositif de commande de chronographe compor-
tant

un premier levier (20) monté pivotant, actionné
par un premier poussoir (10), et limité dans son
mouvement en direction du premier poussoir
(10) par une première butée,
un deuxième levier (22) monté pivotant, action-
né par un deuxième poussoir (12), et limité dans
son mouvement en direction du deuxième pous-
soir (12) par une deuxième butée,
un ressort (30) monté sur le deuxième levier
(22), caractérisé en ce que le premier levier
(20) est associé à un bras (26) coopérant avec
le ressort (30) de manière que lorsque l’un ou
l’autre des deux leviers (20, 22) est actionné par
l’un des poussoirs (10, 12), le bras (26) et le
ressort (30) se déplacent l’un par rapport à
l’autre de manière que le bras (26) est soumis
à la force de rappel du ressort (30).

2. Dispositif de commande de chronographe selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le bras (26)
est muni d’un bec (24) coopérant avec le ressort (30)

3. Dispositif de commande de chronographe selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le bras (26)
est muni d’une goupille ou une cheville coopérant
avec le ressort (30)

4. Dispositif de commande de chronographe selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le bras est solidaire du premier levier (20)
et en ce que ledit premier levier (20) pivote dans un
sens de rotation (A) contraire à celui (B) du deuxième
levier (22).

5. Dispositif de commande de chronographe selon la
revendication 4, caractérisé en ce que la distance
(d1) entre un axe de pivotement (25) du premier le-
vier (20) et une direction (F1) de la force exercée sur
le premier poussoir (10) lors de son actionnement
est égale à la distance (d2) entre un axe de pivote-
ment (25) du deuxième levier (22) et une direction
(F2) de la force exercée sur le deuxième poussoir
(12) lors de son actionnement.

6. Dispositif de commande de chronographe selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le bras (26)
est monté pivotant et articulé à l’extrémité du premier
levier (20), ledit premier levier (20) pivotant dans un
même sens de rotation (B) que le deuxième levier
et le bras (26) pivotant dans un sens de rotation (A)
contraire à celui des deux leviers (20, 22).

7. Dispositif de commande de chronographe selon
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l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le bras (26) est articulé au deuxième levier
(22) pivotant autour du même axe (21) que ledit
deuxième levier (22).

8. Dispositif de commande de chronographe selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la première et/ou la deuxième butée est
formée par le poussoir (10, 12) correspondant.

9. Dispositif de commande de chronographe selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le ressort (30) est un sautoir.
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